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SELARL D'AVOCATS
2 Porte de l'Europe - 14000 CAEN

  --------------------------------------------------------- 

AVIS DE CESSION DE FONDS DE
COMMERCE

Aux termes d'un acte sous seing privé en date à
CAMBREMER du 31 août 2021, enregistré SERVICE DE
LA PUBLICITE FONCIERE ET DE L’ENREGISTREMENT
CAEN 1, le 2 septembre 2021, référence 2021 A 3822,
Madame Martine LEPELTIER et Monsieur Marc
LEPELTIER, demeurant ensemble à CAMBREMER
(Calvados), Rue du Cadran, Madame Martine
LEPELTIER, Immatriculée sous le n° 353 946 809 RCS
LISIEUX, ont vendu à société PHARMACIE DE
CAMBREMER, SELARL au capital de 50 000 € dont le
siège social à CAMBREMER (Calvados), rue du
Commerce, immatriculée sous le numéro 901 307 595
RCS LISIEUX, l’officine de pharmacie connue sous le
nom de « PHARMACIE DES POMMIERS » exploitée par
le Vendeur à CAMBREMER (Calvados), rue du
Commerce et pour laquelle le Vendeur est immatriculé au
RCS de LISIEUX sous le numéro 353 946 809, moyennant
le prix principal de 350 000 € pour les éléments incorporels
et corporels. L'entrée en jouissance a été fixée au 1er
septembre 2021. Les oppositions seront reçues au siège
de l’officine de pharmacie vendue où domicile a été élu à
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cet effet dans les dix jours suivant la dernière en date des
insertions légales et pour la correspondance au Cabinet
ACTHEMIS, SELARL d’Avocats, 2 porte de l’Europe,
14053 CAEN CEDEX 4.
Pour unique insertion

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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